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Pétition  
Dépôt 

du Collectif pour la sauvegarde du coteau de Grande-Rive (par Mme Véronique Wilhem) 
et crts - Pour la préservation du caractère particulier du site Primerose - av. des Bains-ch. 
de Grande-Rive 
 
Cette pétition est transmise à la Commission permanente des pétitions. 

__________ 
 

Questions orales 
  

 
I. 

 
M. Ilias Panchard (Les Verts) ; M. Grégoire Junod, syndic. 

 
II. 

 
Mme Lana Cueto (soc.) ; M. Grégoire Junod, syndic. 

 
III. 

 
Mme Françoise Piron (PLR) ; M. Grégoire Junod, syndic. 

 
V. 

 
M. Loris Sotchi (EàG) ; Mme Natacha Litzistorf, directrice de Logement, Environnement 
et Architecture.   

 
VII. 

 
M. Valentin Christe (UDC) ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et Mobilité ; 
M. Valentin Christe (UDC)  

 
IV. 

 
Mme Ariane Morin (Les Verts) ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et Mobilité  

 
VI. 

 
Mme Anouck Saugy (PLR) ; M. David Payot, directeur d’Enfance, Jeunesse et Quartiers  

__________ 
  

 Présidence de Monsieur Eric Bettens, président 
  

Membres absents excusés : Mme Eliane Aubert ; Mme Pauline Blanc ; M. Pierre 
Conscience ; Mme Lana Damergi ; Mme Sara De Dea ; M. Samuel De Vargas ; Mme 
Alexandra Gerber ; Mme Alice Girardet ; Mme Paloma Graf ; M. Nicolas Hurni ; M. Elouan 
Indermühle ; Mme Nawel Khemissa ; Mme Gaëlle Kovaliv ; Mme Sevgi Koyuncu ; Mme 
Astrid Lavanderos ; M. Johan Pain ; Mme Esperanza Pascuas Zabala ; M. Jacques Pernet 
; M. Roland Philippoz ; Mme Paola Richard De Paolis ; M. Joël Teuscher ; M. Olivier 
Thorens. 
Membres absents non excusés : M. Yann Beaufils ; Mme Virginie Cavalli ; Mme Preeti 
Damon ; Mme Clara Schaffer 
 

 Membres présents 73 
Membres absents excusés 23 
Membres absents non excusés 4 

Effectif actuel  100 
 
 
Ouverture 

__________ 
 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 
__________ 
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POS23/011-EJQ 
Rapport s/ 
postulat 
 

de Mme Olivia FAHMY et consorts :  
« Une nourriture végétarienne dans les crèches et les autres lieux d'accueil des 

enfants» 
Rapporteur : M. Daniel Curnier  (Les Verts) 

[remplacé à la tribune par : Mme Valérie D’Acremont (Les Verts)] 
 
Discussion 

 
Mme Léonie Kovaliv (EàG) ; Mme Olivia Fahmy (Les Verts) ; M. Vincent Vouillamoz 
(v’libl) ; Mme Anouck Saugy (PLR) ; Mme Sarah Depallens (soc.) ; Mme Patrizia Mori 
(UDC) ; M. David Payot, directeur d’Enfance, Jeunesse et Quartiers. 

 
Voeu « Le contrôle de la possibilité de choisir le régime alimentaire est renforcé ». 

Vote s/concl. Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et 1 abstention, approuve la conclusion 
de la commission, soit décide : 

 
de renvoyer ce postulat à la Municipalité pour étude et rapport.  

 
 

__________ 

POS23/037-FIM 
Rapport s/ 
postulat 
 

de Mme Patrizia Deborah MORI :  
« Alléger les contraintes qui pèsent sur l'aide à la personne» 

Rapportrice : Mme Eliane Aubert (PLR) 
[Remplacée à la tribune par : M. Yvan Salzmann (soc.)] 

 
Discussion 

 
M. Yvan Salzmann (soc.) ; Mme Patrizia Mori (UDC) ; Mme Agathe Sidorenko (EàG) ; 
Mme Françoise Piron (PLR) ; Mme Anne Berguerand (Les Verts). 

Vote s/concl. Le Conseil, par quelques oui, une majorité de non et 0 abstentions, décide : 
 

de refuser le renvoi de ce postulat à la Municipalité.  
 
 

__________ 

POS23/025-SE 
Rapport s/ 
postulat 
 

de M. Daniel CURNIER et crts :  
« Stationnement : réprimer pour mieux inciter» 

Rapporteur : M. Johan Pain (EàG) 
[Remplacé à la tribune par : M. Louis Dana (soc.)] 

 
Discussion 

 
Mme Tatiana Taillefert (Les Verts) ; M. Louis Dana (soc.) ; M. Nicola Di Giulio (UDC) ; 
Mme Marlène Bérard (PLR) ; M. Vincent Vouillamoz (v’lib.) ; Mme Françoise Piron (PLR) 

 
Vote s/concl. Le Conseil, par 38 oui, 26 non et 7 abstentions, approuve la conclusion de la commission, 

soit décide : 
 

de renvoyer ce postulat à la Municipalité pour étude et rapport.  
 
 

__________ 

POS21/028-CD 
Rapport s/ 
rapport-préavis 
2023/29 
 

Réponse au postulat de M. Jean-Pascal Gendre et consorts : 
« Préemption et transparence » 

Rapporteur : M. Eric BETTENS (Les Verts) 
[Remplacé à la tribune par : Mme Anne Berguerand (Les Verts)] 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/72/59f4754f69e94f48b390d3706b0c1a72.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/a8/e603153c838e49f98482d501e027d5a8.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/b1/18fc958d483a4bdda9793020e5112cb1.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/7c/MIGRA-A394516-af005b123c0d87c.htm
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Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 
  

Discussion M. Matthieu Delacrétaz (PLR) ; Mme Prisca Morand (Les Verts) ; Mme Virginie Cavalli 
(v’lib.) ; M. Matthieu Carrel (PLR) ; M. Valentin Christe (UDC) ; M. Louis Dana (soc.) ; Mme 
Franziska Meinherz (EàG) ; M. Grégoire Junod, syndic. 
 

Voeu La commission souhaite que la Municipalité rédige une note ou une information explicative 
à l’intention du Conseil communal expliquant et vulgarisant l’exercice du droit de 
préemption, notamment de ses critères. 
 

Vote s/concl.  Le Conseil, par 45 oui, 25 non et 1 abstentions, approuve la conclusion de la commission, 
soit décide : 

 
d’adopter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Jean-Pascal Gendre 
et consorts « Préemption et transparence » 

 
 

__________ 

POS23/033-LEA 
Rapport s/ 
postulat 
 

de M. Mountazar JAFFAR :  
« La fin des quartiers populaires, le début d'une meilleure justice sociale» 

Rapportrice : Mme Romane Benvenuti (Les Verts) 
 
Discussion 

 
M. Mountazar Jaffar (soc.) ; M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Mathieu Delacrétaz (PLR) ; M. 
Jean-Marc Béguin (v’lib.) ; M. Ilias Panchard (Les Verts) ; Mme Josée Christine Lavanchy 
(UDC) ; M. Johann Dupuis (EàG) ; M. Mountazar Jaffar (soc.). 

 
Vote s/concl. Le Conseil, par une majorité de oui, 0 non et quelques abstentions, approuve la 

conclusion de la commission, soit décide : 
 

de renvoyer ce postulat à la Municipalité pour étude et rapport.  
 
 

__________ 

POS23/026-SE 
Rapport s/ 
postulat 
 

de Mme Franziska Meinherz :  
« Une aire d'accueil à Lausanne pour les gens du voyage ». 

Rapporteur : M. Vincent Vouillamoz(v’lib.) 
 
Discussion 

 
M. Vincent Vouillamoz (v’lib.) ; Mme Franziska Meinherz (EàG) ; M. Olivier Marmy (PLR) ; 
Mme Sarah Depallens (soc.) ; M. Ilias Panchard (Les Verts) ;  Mme Josée Chrisine 
Lavanchy (UDC) ; Mme Franziska Meinherz (EàG) ; Mme Marlène Bérard (PLR) qui 
demande le vote nominal ; M. Valentin Christe (UDC) ; M. Matthieu Carrel (PLR) ; Mme 
Sarah Neumann (soc.) ; Mme Josée Christine Lavanchy (UDC). 

 

Vote s/concl. Le Conseil, par 46 oui, 27 non et 0 abstentions, décide : 
 

de renvoyer ce postulat à la Municipalité pour étude et rapport.  
 
 

 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/2a/37a45a1f46ad44ff96151d119fb3122a.htm
https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/e5/c564f071087c4c26912bdc8f968507e5.htm
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Résultats du vote 
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__________ 

 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 20 h 15. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 
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 Présidence de Monsieur Eric Bettens, président 
  

Membres absents excusés : Mme Eliane Aubert ; Mme Pauline Blanc ; Mme Isabelle 
Bonillo ; M. Pierre Conscience ; Mme Lana Damergi ; Mme Sara De Dea ; Mme Alexandra 
Gerber ; Mme Alice Girardet ; Mme Paloma Graf ; M. Nicolas Hurni ; M. Elouan Indermühle 
; Mme Nawel Khemissa ; Mme Sevgi Koyuncu ; Mme Astrid Lavanderos ; M. Johan Pain 
; Mme Esperanza Pascuas Zabala ; M. Jacques Pernet ; M. Roland Philippoz ; Mme Paola 
Richard De Paolis ; Mme Karine Roch ; M. Olivier Thorens. 
Membres absents non excusés : M. Yann Beaufils ; Mme Preeti Damon ; Mme Clara 
Schaffer 
 

 Membres présents 76 
Membres absents excusés 21 
Membres absents non excusés 3 

Effectif actuel  100 
 
Ouverture 

__________ 
La séance est ouverte à 20 h 45 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

INT24/060 – CD 
Interpellation 
urgente 

de M. Matthieu Carrel et consorts « La Municipalité abandonne-t-elle la Palud » 

Développement M. Matthieu Carrel (PLR)  qui dépose trois résolutions. 

Réponse de la 
Municipalité 

M. Grégoire Junod, syndic. 

Résolution Carrel 
1 

Le conseil communal souhaite que la Municipalité lui adresse la liste des critères 
financiers et politiques qu’elle applique lorsqu’elle utilise son autorisation générale 
d’acquérir des immeubles. 

Résolution Carrel 
2 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité, lorsqu’elle reçoit une offre pour le 
rachat d’une parcelle, la soumette systématiquement à la Commission des finances, 
respectivement à sa délégation immobilière, du moins si le temps de la négociation le 
permet. 

Résolution Carrel 
3 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité établisse un calendrier pour la 
rénovation des bâtiments palud 10 et 11 et le théâtre que ces bâtiments abritent. 

 
Discussion 
 

 
La parole n’est pas demandée  
 

Vote s/ résolution 
Carrel 1 

Le Conseil, par 27  oui, 43 non, et 5 abstentions, refuse la résolution 1 de M. Carrel  
 

Vote s/ résolution 
Carrel 2 

Le Conseil, par 27 oui, 46 non, et 1 abstention, refuse la résolution 2 de M. Carrel  
 

Vote s/ résolution 
Carrel 3 

Le Conseil, par 74 oui, 0 non, et 1 abstention, adopte la résolution 3 de M. Carrel  
 

 Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/65/d277e30336a546d292a8a8d80d6a6b65.htm
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 __________ 
 

INT24/061 – EJQ 
Interpellation 
urgente 

de Mme Carolina Carvalho (soc.) et consorts « Gymnases lausannois : y at-t-il un 
pilote dans l’avion et un terrain sur lequel atterrir ? » 

Développement Mme Carolina Carvalho (soc.) qui dépose de 4 résolutions. 

Réponse de la 
Municipalité 

M. David Payot, directeur d’Enfance, Jeunesse et Quartiers 

Résolution 
Carvalho 1 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s’engage à négocier avec le Canton 
l’attribution des places dans les gymnases, afin de garantir une place de formation en 
Ville de Lausanne à l’ensemble des élèves lausannois et lausannoises 

Résolution 
Carvalho 2 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité s’engage à négocier rapidement avec 
le Canton afin d’éviter le déplacement des élèves du Gymnase de la Cité (environ 1’100 
élèves), puis du site de l’Ours du Gymnase du Bugnon (environ 800 élèves), en dehors 
de Lausanne. 

Résolution 
Carvalho 3 

Afin de réduire les désagréments pour la population lausannoise, au cas où des 
déplacements d’élèves en dehors de Lausanne devaient avoir lieu, le Conseil communal 
souhaite que la Municipalité s’engage à renégocier avec le Canton et avec les TL 
l’organisation des lignes de transport public. 

Résolution 
Carvalho 4 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité cherche des possibilités de site sur le 
territoire lausannois pour l’emplacement d’un ou de plusieurs nouveaux établissements 
destinés à la scolarité post-obligatoire et les propose au Canton. 

 
Discussion 
 

 
Mme Romane Benvenuti (Les Verts) qui dépose 1 résolution ;  
 

Résolution 
Benvenuti  

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité négocie avec le Canton pour 
s'assurer que les élèves lausannois·exs qui ont un Gymnase fonctionnel accessible à 
pied depuis leur domicile conservent en tout temps une place dans celui-ci s'ils le 
désirent. 
 

Vote s/ résolution 
Carvalho  1 

Le Conseil, par 56 oui, 7 non, et 9 abstentions, adopte la résolution 1 de Mme Carvalho. 
 

Vote s/ résolution  
Carvalho 2  

Le Conseil, par 52 oui, 10 non, et 8 abstentions, adopte la résolution 2 de Mme 
Carvalho.  
 

Vote s/ résolution  
Carvalho 3 

Le Conseil, par 46 oui, 26 non, et 0 abstention, adopte la résolution 3 de Mme Carvalho.  
 

Vote s/ résolution  
Carvalho 4 

Le Conseil, par 46 oui, 17 non, et 8 abstentions, adopte la résolution 4 de Mme 
Carvalho.  
 

Vote s/ résolution  
Benvenuti  

Le Conseil, par 40 oui, 27 non, et 3 abstentions, adopte la résolution de Mme 
Benvenuti.  
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/20/7f8ccad2bd5642ef9ac5874cf9e12420.htm


Deuxième partie de la 5e séance du mardi 8 octobre 2024 
 

65 
 

 
Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 
  

Résultats du vote 
R° Dupuis 
amendée Christe 
 

 

INT23/032 - SCS 
Interpellation  
 

Interpellation de M. Johann DUPUIS : « Fermeture d'hébergements d'urgence à l'état 
de saturation : bis repetita ad eternam ? » 
 

Discussion 
 

M. Johann Dupuis (EàG) qui dépose 2 résolutions ; Mme Emilie Moeschler, directrice de 
Sport et Cohésion sociale ; Mme Mathilde Maillard (PLR) ; M. Valentin Christe (UDC) qui 
dépose un amendement à la R°2 Dupuis ; Mme Romane Benvenuti (soc.) ; Mme Sarah 
Neumann (soc) ; M. Johann Dupuis (EàG) ;  Mme Romane Benvenuti (Les Verts) ; Mme 
Mathilde Maillard (PLR) ; M. Valentin Christe (UDC) qui demande le vote nominal ; M. 
Matthieu Carrel (PLR) ; M. Valentin Christe (UDC). 
 

Résolution Dupuis 
1  
(dépôt) 

Le Conseil communal souhaite que la Municipalité instaure un moyen de communication 
en ligne informant en temps réel sur les places encore disponibles dans le dispositif 
d’hébergement d’urgence et leur localisation afin d’aiguiller le plus adéquatement 
possible les personnes en quête d’une place dans un hébergement d’urgence 
 

Résolution Dupuis 
2  
(dépôt) 

Le Conseil communal souhaite que la Ville de Lausanne communique activement (au 
moins 1x par année) des statistiques sur l’état d’occupation et le nombre de refus dans 
les hébergements d’urgences et les hébergements intermédiaires 
 

Résolution Dupuis 
2 amendée 
Christe 
(dépôt) 

Le Conseil communal souhaite que la Ville de Lausanne communique activement (au 
moins 1x par année) des statistiques sur l’état d’occupation et le nombre de refus dans 
les hébergements d’urgences et les hébergements intermédiaires  ainsi que sur le statut 
de séjour des personnes ayant recours à ces infrastructures 
 

Vote s/résolution 
Dupuis 1  

Le Conseil, par 19 oui, 40 non, et 9 abstentions, refuse la résolution 1 de M. Dupuis 
  

Vote s/résolution 
Dupuis VS Christe   

Le Conseil, par 20 voix pour l’amendement Christe, 46 non et 2 abstentions, refuse la 
résolution 2 de M. Dupuis amendée Christe 
  

Vote s/résolution 
Dupuis 2   

Le Conseil, par 55 oui, 10 non, et 3 abstentions, adopte la résolution 2 de M. Dupuis 
  

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/60/73610852b8584254957b4b5b59202b60.htm
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__________ 

 
Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 
  

Résultats du vote 
R1 Panchard 
 

  

INT23/072-SE 
Interpellation  
 

de M. Ilias PANCHARD : « Police municipale : l'uniforme, rien que l'uniforme ! 
Vraiment ? » 
 

Discussion 
 

M. Ilias Panchard (Les Verts) qui dépose 3 résolutions ; M. Pierre-Antoine Hildbrand, 
directeur de Sécurité et Economie ; M. Loris Socchi (EàG) ; M. Louis Dana (soc.) ; M. Ilias 
Panchard (Les Verts) qui demande le vote nominal sur les 3 résolutions. 
 

Résolution 1 
Panchard 
(dépôt) 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité fasse toute la lumière sur l'affaire 
concernant le policier communal mis en cause pour son manque de neutralité (affaire 
"Thin Blue Line") à travers une enquête indépendante et rende public ses résultats. Cela 
afin d'établir le déroulé détaillé des faits pour comprendre où sont les éventuels torts et 
éviter qu'une telle situation dommageable pour le corps de police puisse se reproduire à 
l'avenir 
 

Résolution 2 
Panchard  
(dépôt) 

«Le Conseil communal souhaite que la Municipalité communique à l'ensemble des 
employées et employés communaux-ales un rappel écrit des règles concernant la 
neutralité des fonctionnaires, et leur importance fondamentale, notamment sur 
l'interdiction de toute mise en scène de l'uniforme et de l'utilisation de toute autre bien 
appartenant à la Commune à des fins personnelles, idéologiques ou commerciales » 
 
 

Résolution 3 
Pancahrd 
(dépôt) 

« Le Conseil communal souhaite que la Municipalité analyse en détails toutes les 
autorisations d'activités accessoires données à ses collaborateurs-rices, en particulier 
parmi les fonctions exposées, et annule dans les plus brefs délais celles qui sont 
problématiques au regard des décisions réglementaires prises depuis leur attribution et 
de l'évolution de la sensibilité sur les questions de neutralité des fonctionnaires » 
 

Vote s/résolution 1  Le Conseil, par 43 oui, 19 non, et 1 abstention, adopte la résolution n° 1 de M. Panchard. 
  

Vote s/résolution 2  Le Conseil, par 34 oui, 15 non, et 14 abstentions, adopte la résolution n° 2 de M. Panchard 
  

Vote s/résolution 3  Le Conseil, par 34 oui, 16 non, et 13 abstentions, adopte la résolution n° 3 de M. Panchard 
  

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
 

https://www.lausanne.ch/apps/agir/affaire/d9/f914bcf53fa9420198c297d7a3622bd9.htm
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Résultats du vote 
R2 Panchard 
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Résultats du vote 
R3 Panchard 
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__________ 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 22 h 40. 
 

 
 

 
Le président   Le secrétaire  

 
 
 
 
..............................  ................................ 

 
  


